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Pour rétablir 
le prestige du Valais 

Les électeurs valaisans, comme ceux de toute 
la Suisse, seront donc appelés les 26 et 27 octobre 
prochain à désigner leurs députés aux Chambres 
fédérales. 

Ce n'est un secret pour personne que le Valais 
ne dispose pas à Berne de l'influence qu'il devrait 
avoir : cela provient avant tout, et les événements 
l'ont démontré, de ce que la députation de la ma
jorité conservatrice-catholique du canton ne jouit 
que d'une considération fort limitée au sein du 
groupe conservateur-catholique suisse. 

D'innombrables scandales illustrent l'activité 
du parti qui a le monopole du gouvernement en 
Valais ; ils ont fait suffisamment de bruit au-
delà de nos frontières pour que l'opinion suisse 
soit complètement éclairée. 

Un gouvernement qui, depuis des années, est 
divisé en deux groupes qui s'entre-déchirent ; 
des magistrats qui perdent toute dignité, se col
lettent en pleine séance ou sur la voie publique ; 
un pouvoir exécutif qui, pendant des années, s'est 
moqué des décisions du Grand Conseil et n'a pro
cédé à la compression des dépenses publiques que 
lorsqu'il y a été contraint et forcé ; des mandatai
res du peuple qui ont été dans l'impossibilité de 
présenter un programme de réorganisation admi
nistrative et se sont vu obligés de confier cette 
tâche à une commission : voilà ce que nous pré
sente le grand parti conservateur-catholique va-
laisan, dont les chefs ont révélé leur impuissance 
en se montrant incapables de faire régner l'ordre 
dans leur propre parti. 

Comment voulez-vous, après cela, que les re
présentants de ce parti puissent jouir d'un prestige 
quelconque sous la coupole fédérale ? 

Aujourd'hui encore, à la veille des élections, 
les organes des diverses fractions conservatrices 
se dévorent : les jeunes crient au scandale, à 
la corruption, et les journaux du Haut-Valais dé
ballent un stock de critiques et remarques parfai
tement malodorant. 

Ce même parti, qui a prouvé son incapacité, qui 
a conduit le Valais au bord du gouffre, qui est res
ponsable de la dette de 43 millions qui pèse sur 
notre génération, entend, malgré ses divisions 
intérieures, revendiquer cinq sur six des sièges 
auxquels le Valais a droit au Conseil national. 

Les 26 et 27 octobre, le peuple valaisan aura à 
dire si oui ou non il entend approuver l'activité 
du parti conservateur et le féliciter des résultats 
acquis. 
Nous ne nous faisons aucune illusion : les procédés 
électoraux du Haut-Valais, qui sont les mêmes 
qu'il y a cent ans, les pressions, empêcheront de 
nombreux citoyens de voter comme leur conscien
ce le leur indique ; d'autres, aveuglés par le mot 
d'ordre, ou influencés par certains prêtres qui, une 
fois de plus, hurleront que la religion est en dan
ger, voteront la « bonne liste » par crainte de 
l'Au-Delà ! 

Toutefois, il est un grand nombre de Valaisans 
qui veulent sortir de l'ornière, qui veulent couper 
les branches gourmandes ou pourries de notre ad
ministration, et rendre au Valais son autorité et 
son prestige. 

Il faut que les 26 et 27 octobre, ils fassent preu
ve de courage, d'indépendance. 

Le parti libéral-radical valaisan, qui depuis des 
années a mis toute considération électorale de 
côté et est enfin arrivé à faire accepter par le 
Grand Conseil un programme de réorganisation 
administrative, qui a obtenu entre autres la créa
tion de l'instance indépendante de recours en ma
tière fiscale, mettant fin aux procédés arbitraires 
du fisc, le parti radical, qui a fait appliquer en Va
lais l'œuvre de secours aux agriculteurs dans la 
gêne, a, à Berne, une réputation sans tache ; il a 
su forcer l'admiration non seulement de ses core
ligionnaires mais encore de ses adversaires. 

Nous ne voulons pas violer la modestie des ci
toyens qui l'ont représenté en citant ici tout ce 
qu'ils ont fait : il nous suffira de rappeler que son 
représentant actuel a été, ce printemps, l'objet 
d'une démarche qui démontre bien la considéra
tion dont il est l'objet dans les sphères fédérales. 

Le parti radical a un programme net : il veut 
l'amélioration de la situation de tous, une plus 
juste répartition des charges ; la compression des 
dépenses en matière fédérale, comme en matière 
cantonale, la fin de l'impôt sur le vin, la revision 
du régime des alcools et du blé ; il réclame une or
ganisation professionnelle, un pouvoir économi
que qui vienne s'ajouter aux 3 existants ; et sur-

La conférence de Bled 
Au lendemain de la guerre européenne, la You

goslavie, la Roumanie et la Tchécoslovaquie com
mencèrent à se rapprocher l'une de l'autre. Le 14 
août 1920, la Yougoslavie et la Tchécoslovaquie 
signèrent une alliance défensive à laquelle, au 
courant de l'année 1921, vinrent s'ajouter des trai
tés analogues entre la Tchécoslovaquie et la Rou
manie, d'abord, et entre la Roumanie et la You
goslavie, ensuite. Leur collaboration devenant de 
plus en plus étroite, les trois Etats se décidèrent 
à signer, en 1929, un pacte à trois, qui remplaça 
les trois alliances bi-latérales dont nous venons de 
parler. Enfin, le 16 février 1933, la Roumanie, la 
Tchécoslovaquie et la Yougoslavie signèrent un 
pacte qui, tout en respectant la souveraineté des 
trois Etats contractants, fait d'eux, comme se com
plaît à le dire la presse yougoslave, presqu'un « E-
tat unique », avec une population de 50 millions 
d'habitants. Pendant une période de 15 ans, la Pe
tite-Entente, fidèle aux principes de la S. d. N., 
et s'appuyant sur l'amitié de la France, a su deve
nir une force considérable qui sert les intérêts de 
la paix en Europe centrale, en coordonnant les ef
forts pacifiques des trois petits Etats ennemis de 
tout révisionnisme. 

Tout ceci suffit à expliquer le caractère solen
nel qu'on a voulu donner à la réunion à Bled du 
Conseil permanent de la Petite-Entente composé 
par les ministres des affaires étrangères des trois 
Etats, ainsi qu'à celle de la « Petite-Entente de la 
presse » qui s'est tenue également à Bled. L'épo
que trouble que traverse l'Europe ainsi que les 
pourparlers autour du pacte danubien et la con
férence de la S. d. N. ont contribué à donner une 
importance particulière à la réunion de Bled ; 
certains journaux sont même allés jusqu'à dire que 
cette réunion du Conseil permanent était la plus 
importante de toutes celles qui ont eu lieu jusqu'à 
présent. Tout ceci a créé une atmosphère de grand 
intérêt à Bled et y a amené des journalistes de 
tous les pays du monde. 

Le communiqué lu par M. Stoiadinovitch à l'is
sue de la conférence annonce, comme on le sait, 
que le Conseil de la Petite-Entente, ayant exami
né la situation actuelle, tient à déclarer avant tout 
et à réaffirmer solennellement sa solidarité par
faite concernant toutes les questions de politique 
étrangère, solidarité qui s'est accrue en présence 
des difficultés de l'heure actuelle. Après cette dé
claration générale, les ministres ont tenu, avant 

de passer à des questions de détail, à signaler leur 
attachement inébranlable à la politique pacifique 
dont le « seul et unique instrument » est la S. d. 
N. Dans un troisième paragraphe, les trois gou
vernements déclarent que les difficultés de la si
tuation actuelle pourraient être atténuées et la 
paix fortifiée, si les efforts développés en vue 
d'un acte oriental et d'un pacte danubien aboutis
saient rapidement à un succès final. Les trois gou
vernements sont donc d'accord avec les cabinets 
de Paris et de Rome sur la nécessité de conclure 
un pacte danubien. La Petite-Entente cependant 
s'oppose à la restauration des Habsbourg. 

Essayons de dégager la signification de ce com
muniqué : premièrement, il semble que réelle
ment la question des rapports diplomatiques avec 
les Soviets n'a introduit aucune discorde au sein 
de la Petite-Entente. La Yougoslavie se refuse à 
renouer, pour l'instant du moins, avec les Soviets, 
mais elle affirme par le passage sur le pacte orien
tal, sa solidarité avec la Tchécoslovaquie et la 
Roumanie. A en croire, d'ailleurs, des informa
tions sûres, M. Bénès serait resté satisfait des 
pourparlers engagés sur ce point. L'attitude de la 
Petite-Entente à l'égard du pacte danubien et de 
la restauration dese Habsbourg était à prévoir. La 
question de la restauration des Habsbourg occu
pe une bonne partie du communiqué, et la lecture 
de cette déclaration a pris, dans la bouche de M. 
Stoiadinovitch, quelque chose de définitif et de 
tranchant qui n'a pas manqué d'impressionner le 
public. Enfin, les deux derniers paragraphes, qui 
concernent la session de la S. d. N., semblent in
diquer par leur brièveté que la Petite-Entente s'en 
remet aux grandes puissances, et que, de son côté, 
elle tâchera d'intervenir le moins possible. 

En somme, cette réunion marque un succès, en 
tant que la Petite-Entente a donné une nouvelle 
preuve non seulement de son unité intérieure, 
mais encore de sa souplesse. Quant aux décisions 
dans le domaine de la politique étrangère à pro
prement parler, elles ne font que continuer la po
litique traditionnelle de la Petite-Entente, qui, 
tout en désirant sincèrement la paix dans les pays 
danubiens, s'oppose catégoriquement à la restau
ration des Habsbourg. Cette restauration, selon 
elle, ne peut être considérée comme une question 
intérieure, car elle constituerait « une menace 
pour le patrimoine national et l'intégrité territo
riale des trois Etats de la Petite-Entente. » 

l/ne idée juste 
Kous lisons dans-le «Radical neuchâtelois » : 
M. Arthur Studer, président du Grand Conseil 

neuchâtelois, a prononcé à Serrières un intéres
sant discours. Au nombre des excellentes idées dé
veloppées en cette circonstance, retrouvons celle-
ci : 

« Nous devons faire renaître l'activité économi
que dans notre pays en abaissant le coût de la vie, 
ce qui donnera à nos industries viables la possi
bilité d'exporter de nouveau leurs produits. 

» Abaisser le coût de la vie ne signifie pas la 
baisse exclusive des salaires, mais la baisse de 
toutes choses : location, taux d'intérêts, vêtements, 
ustensiles, machines, objets, etc. Ainsi le pouvoir 
d'achat ne sera pas diminué par la baisse des sa
laires. » 

M. A. Studer a eu raison de s'élever contre les 
diminutions de salaires non compensées par un 
normal abaissement du coût de la vie. 
/ La politique électorale de baisse des salaires et 

des traitements ne doit pas être encouragée : ce 
n'est pas en accentuant les inégalités sociales et en 
portant de nouvelles atteintes à la situation éco
nomique d'une partie de la population que l'on 
créera cette paix sociale plus désirable que jamais. 
On l'a compris avant le 2 juin 1935, lorsque, dans 
des résolutions motivées, presque tous nos partis 
nationaux — de même que l'Union suisse des 
paysans — ont fait comprendre qu'ils n'approu
vaient point la ligne de conduite du comité direc-

tout il exige des mesures immédiates pour remé
dier au chômage et à la situation critique de nos 
agriculteurs. 

Nous reviendrons sur ce programme. Nous de
mandons aujourd'hui aux électeurs de réfléchir : 
d'un côté le spectacle de la haine, de la division, 
de l'incapacité gouvernementale. De l'autre, l'u
nion, la volonté de réussir, un programme net, des 
hommes inattaquables. Mr. 

teur de la Chambre suisse du commerce et de l'in
dustrie à Zurich, préconisant un normal abatte
ment de 20 % sur tous les traitements et salaires. 

Combien est plus juste et plus équitable la con
ception qui a trouvé son expression à Serrières. 

On l'a compris en France où l'on a entrepris une 
œuvre de grande envergure de diminution géné
rale du coût de la vie. 

Quand se décidera-t-on, chez nous, à suivre la 
même ligne de conduite ? 

On s'étonne que le Conseil fédéral ne recher
che pas si le salut du pays n'exige pas que l'on 
s'achemine dans une direction analogue. 

N'atteindre que les traitements fixes par des 
mesures dont le caractère arbitraire ne saurait 
être approuvé, ne constitue nullement un remède 
à une situation qui exige des mesures plus éten
dues et plus profondes. 

Le problème est complexe mais il n'est pas in
soluble. Il exige que chacun, sans exception aucu
ne, apporte sa part personnelle, à l'application 
d'une politique rigide de diminution du coût de la 
vie. 

Mais il ne faut pas faire, comme l'ancien con
seiller fédéral Musy qui prêche la « grande péni
tence » et donne l'exemple d'une vie mondaine, 
coûteuse et dépensière, exempte de privations ! 

Et pourtant l'exemple constitue toujours la meil
leure des prédications. 

Ne se décidera-t-on pas, chez nous, sous l'im
pulsion des associations qualifiées à cet effet, à 
engager une action de large portée, ayant pour 
objectif la diminution du prix de toutes choses, lo
cation, taux d'intérêt, denrées alimentaires, vête
ments, ustensiles, machines, objets, ect. » 

Comme on l'a dit, « ainsi le pouvoir d'achat ne 
sera pas diminué par la baisse des salaires. » 

C'est là le résultat qu'il conviendrait de cher
cher à atteindre en pratiquant les principes de so
lidarité dont une saine observation mettrait fin 

aux maux engendrés par l'égoïsme dont tous souf
frent aujourd'hui. 

Renoncer à rendre plus douloureux les antago
nismes sociaux est une méthode dont ni les parti
culiers ni les autorités ne peuvent s'éloigner. Aus
si le problème de la diminution du coût de la vie 
doit-il être généralisé et considéré sous son as
pect îe plus élevé. Enlever aux uns ce qu'il leur 
faut pour vivre n'est pas la formule sociale qui 
convient à l'heure actuelle. On l'a suffisamment 
répété avant le 2 juin pour que l'on s'en souvien
ne après cette victoire éclatante. 

— Reifae mondiale 
AUTOUR DU CONFLIT 

Un appel à M. Mussolini 
Le secrétaire général du Bureau international de 

la paix a adressé à M. Mussolini l'émouvant appel 
que voici : 

« Excellence, 
Ce n'est point au réaliste génial qui a su inspi

rer à tout un peuple son idéal politique et social 
que s'adressent ces lignes. C'est à l'homme du peu
ple, au simple citoyen que vous vous flattez d'être, 
c'est à sa conscience que nous en appelons à l'heu
re infiniment grave que traverse l'Europe. 

Le monde frémit à la pensée que si votre volon
té se ferme à la prière des peuples, des flots de 
sang vont couler et que vont se renouveler les 
tueries dont le souvenir ne cesse, malgré les ans, 
de hanter nos esprits. 

C'est, en effet, de vous que dépend le sort de 
l'Europe. C'est vous qui, en cette heure, tenez en 
vos mains les destinées du monde. Si vous estimez 
que le prestige de votre pays exige un élargisse
ment de ses frontières dans les conditions envisa
gées jusqu'ici, c'en est fait de la paix, qui porte en 
elle toutes les possibilités de réparation et redres
sement : c'en est fait de la gloire, dont s'enorgueil
lit, à juste titre, votre pays, pour avoir si souvent 
dans l'histoire servi de nobles causes ; c'en est fait 
de la justice, c'en est fait du droit, sur lequel fut 
fondée, avec la collaboration de l'Italie, la Société 
des Nations qui, dès le jour où elle fut appelée à 
la vie, n'a cessé de tourner ses regards vers cette 
ville de Rome dont l'Europe et le monde chrétien 
sont le rayonnement. 

Parce que pénétrés des hautes destinées de votre 
pays, parce que nous l'aimons et parce que nous 
souhaitons qu'il réalise toutes les nobles aspirations 
qui vous animent, nous élevons vers vous un cri 
tout à la fois de détresse et d'espoir. Que l'histoire 
dise de vous que, maître d'armées puissantes, vous 
avez, d'un geste auguste, abandonné des projets 
conçus en un instant de patriotique exaltation. Les 
sots diront que vous avez capitulé, les sages que 
vous avez remporté la plus grande victoire qui se 
puisse concevoir et ouvert les portes de l'avenir. » 

La f lot te britannique déf i le 
à Gibraltar 

Le croiseur britannique « Australia », qui était 
arrivé d'Angleterre, a appareillé lundi pour une 
destination inconnue. Les navires de guerre Ajax 
et Foxhound sont arrivés lundi à Gibraltar. D'au
tres navires de guerre sont attendus d'ici peu. 

On suppose que ce long défilé de force navale 
anglaise se rend en Abyssinie. 

Manœuvres aériennes sur Malte 
Les appareils de la Royal Air Force exécute

ront dans la nuit de mercredi .à jeudi des manœu
vres analogues à celles qui ont eu lieu récemment 
au-dessus de Londres. L'île sera plongée dans une 
obscurité totale. 

Les assurances maritimes anglaises ne 
couvriront pas le risque de guerre 

Le comité des assureurs maritimes s'est réuni 
pour examiner la question du risque de guerre. A 
l'issue de cette conférence, il a été décidé de don
ner aux armateurs et aux commerçants intéressés 
un préavis de dix jours, après lequel le risque de 
guerre et d'avaries dus à des hostilités devra être 
couvert indépendamment des autres risques. 

Des milliers d'Européens offrent de s'engager 
dans l'armée éthiopienne 

Un communiqué annonce que 5000 Irlandais ont 
offert au gouvernement éthiopien de s'engager 
dans l'armée éthiopienne au cas où les hostilités 
éclateraient avec l'Italie. 

Trois mille Français, ainsi que des centaines de 
citoyens britanniques, brésiliens et russes ont éga
lement offert leurs services à l'empereur. Le com
muniqué ajoute que très peu de ces offres ont été 
acceptées par le gouvernement éthiopien. 

Vingt-deux officiers belges viennent d'arriver 
à Addis-Abeba en tant que volontaires. Ils ne font 
partie d'aucune mission militaire. 



L E G O N I - E U E K t -' 

Votais 
f Charles Orteil! 
Mardi matin est décédé à Monthey dans sa 56e 

année, M. Charles Ortelli, entrepreneur. 
Cette nouvelle ne surprendra pas ceux qui ont 

eu l'occasion de rencontrer notre ami ces derniers 
temps. La maladie sournoise qui le minait et qui 
avait sa source principale dans les déboires dont 
il n'a pas été épargné, était de celles qui ne par
donnent pas parce qu'atteignant ceux qui en sont 
frappés aux points les plus sensibles de l'être. 

M. Ortelli a, en effet, beaucoup souffert de l'in
succès d'une entreprise à laquelle il s'était voué 
corps et âme et qu'il aimait surtout pour ce qu'el
le lui procurait l'occasion de donner du travail à 
ceux, malheureusement trop nombreux chez nous, 
qui en cherchent constamment. Car c'était un trait 
touchant de son caractère que cette propension à 
ne rien refuser à personne au mépris souvent de la 
plus élémentaire prudence. Et nous n'hésitons pas 
à déclarer dans cet article nécrologique combien 
nous avons été peiné il y a quelques mois de la 
cruauté et de l'inélégance avec lesquelles un jour
nal, dont nous pensions que la mission était de dé
fendre la cause des victimes et des meurtris, s'a
charnait sur celui qui n'est plus et qui mettait à 
ce moment-là la main à ce qui devait être sa der
nière entreprise. 

Le défunt avait fait ses études de génie civil au 
Technicum de Winterthour. Il débuta dans la car
rière qu'il s'était choisie en qualité de surveillant 
des travaux de l'entreprise du Martigny-Châte-
lard. Puis il fut employé de la direction générale 
du Lcetschberg avant de se faire adjuger par elle 
des travaux à titre d'entrepreneur privé. 

Le Lcetschberg achevé, M. Ortelli entra au ser
vice de la Lonza qui, en l'envoyant à Monthey di
riger l'exploitation des carrières de calcaire qu'el
le y possède, lui permit de réaliser le rêve qu'il 
avait toujours caressé : habiter son coin de terre 
natale auquel il avait gardé un attachement dont 
on ne se fait pas idée. 

Lorsque La Lonza eût abandonné son exploita
tion locale, le défunt fonda l'entreprise de génie 
civil Ortelli et Cie, qui devait se distinguer par 
l'exécution d'importants travaux. Bornons-nous à 
signaler que c'est elle qui réalisa l'œuvre de la 
« percée » dont notre localité est fière à juste titre 
et qui constitue une étape importante clans la liste 
des nombreux travaux d'édilité entrepris ces der
nières années à Monthey. 

Membre dévoué de notre parti ndical , M. Or
telli siégea à deux reprises au Conseil communal 
dans les rangs de ses représentants. 

Attaché à tout ce qui était au service de la loca
lité, il fut plusieurs années durant président de 
notre Harmonie municipale dont il était encore le 
porte-drapeau. 

Bien que d'origine tessinoise, M. Ortelli était le 
type le plus représentatif de ce caractère jnon-
fheysan qui disparaît, chassé par la dureté' des 
temps. Il en avait tous les défauts, soit dit sans 
aucune méchanceté, mais il en avait aussi les nom
breuses qualités dont les principales sont le bon 
cœur, la simplicité et le patriotisme exempt de tout 
esprit cocardier. 

A son épouse née Exhenry, à ses 5 filles, à ses 
beaux-fils MM. Fleuti de Bex et Ch. Rast de 
Monthey, à son frère François de Vouvry, à toute 
la famille enfin l'hommage de notre sympathie 
émue et de nos sincères condoléances. 

L'ensevelissement aura lieu à Monthey, ven
dredi: 20 courant, à 10 h. 30. 

<--£> 

Grave a c c i d e n t de 3a rou t e . — Samedi 
dernier, alors qu'il circulait en automobile sur la 
route cantonale entre Collombey et St-Triphon, 
en compagnie de M. P. Rossier, ingénieur à l'usi
ne de Monthey de la Sté pour l'Industrie chimique 
à Bâle, M. Aug. Chevalley, professeur à l'Ecole 
d'ingénieurs de Lausanne et ingénieur aux Ate
liers de construction Giovanola frères de Monthey, 
se trouva brusquement en présence de 3 dames en 
bicyclette qui traversaient brusquement la route 
pour enfiler un chemin de campagne sur la gauche 
de celle-ci. Les cyclistes n'avaient fait aucun des 
gestes prescrits pour signaler leur intention. 

En vue d'éviter une catastrophe, M. Chevalley 
freina immédiatement et n'hésita pas à diriger sa 
voiture vers un fossé d'environ 2 m. de profon
deur dans lequel elle tomba s'arrêtant finalement 
contre un rideaux d'arbres. 

Malheureusement, ce geste qui dénote une belle 
présence d'esprit, n'a pas suffi à éviter un acci
dent puisqu'une des malheureuses cyclistes, une 
dame italienne habitant Collombey-le-Grand, fut 
atteinte par l'automobile et précipitée sur la rou
te où elle fut relevée avec une fracture du crâne. 

La victime a été transportée à l'Infirmerie de 
Monthey où on espère la sauver. 

Quant aux deux occupants de la voiture, s'ils 
durent enregistrer des dégâts matériels apprécia
bles, ils s'en tirent sans une égratignure. 

Un accident au Grand Combin. — 
Trois Lausannois avaient projeté de faire l'ascen
sion du Grand Combin. Pris par le mauvais temps 
ils passèrent la nuit de dimanche à lundi dans une 
crevasse puis repartirent ; au retour, en descen
dant de Panossières, M. Lavanchy fils se trompe 
de chemin et tomba d'une trentaine de mètres 
dans les rochers vers l'ancien bisse. 

Ses compagnes, deux institutrices, descendirent 
à Fionnay où elles alertèrent M. Métroz, hôtelier, 
chef de la station de secours. 

Une caravane partit chercher le blessé et le ra
mena à l'Hôtel des Alpes où le Dr Selz vint lui 
donner des soins ; il constata une fracture du poi
gnet et de nombreuses contusions. 

M. Lavanchy est reparti ce matin pour Lausan
ne. 

Les h i s to r i ens romands en Vala is . 
— La Société d'histoire de la Suisse romande tien
dra son assemblée annuelle à Sierre, le 12 octobre. 

Au Mont~Dolent 
(3823 m.) 

Une ca ravane en dange r 
Le Mont Dolent, la borne-frontière italo-fran- j 

co-suisse, cette fière sommité admirée par tous les \ 
visiteurs de la Fouly et Ferret, a failli, dimanche j 
et lundi, être le théâtre d'une catastrophe alpine 
qui, disons-le tout de suite, se réduit à quelques 
extrémités plus ou moins gelées. D'après les ren
seignements très aimablement transmis pas M. J. 
Rausis. du Grand Hôtel de la Fouly, six touristes 
lausannois, dont deux jeunes filles, avaient quitté 
la cabane Dufour à la Neuvaz (2731 m.), le di
manche 15 à 2 heures. La caravane, trop nombreu
se pour une telle entreprise, projetait l'ascension 
du Dolent par l'arête nord, c'est-à-dire par la voie 
difficile du glacier de la Neuvaz très crevassé et 
dangereux à cause des chutes de séracs ; on atteint 
ensuite la Brèche de l'Amone, puis le sommet par 
des rochers abrupts. Le gardien de la cabane, 
Maurice Droz, qui leur avait déconseillé d'entre
prendre cette course, les vit encore à 17 h. sur l'a
rête. Malgré l'orage qui éclata dans la soirée, les 
alpinistes continuèrent leur ascension et parvin
rent au sommet dans la nuit. Il y restèrent jusqu'à 
4 h. du matin ; fatigués par l'effort de la veille et 
ayant également souffert de la nuit passée à cette 
altitude élevée, dans des conditions atmosphéri
ques déplorables, ils commencèrent, encordés les 
six ensemble pour plus de sécurité, la descente, re
lativement facile, sur le glacier de Pré de Bar : un 
des participants, incapable de marcher, dut même 
être traîné, d'où un gros retard dont la consé
quence fut un nouveau bivouac sur le glacier ita
lien de Pré de Bar. le Col du petit Ferret (2489 m.) 
ne pouvant être atteint avant la nuit. Ce ne fut 
que le lendemain, soit mardi matin, que l'on y 
parvint après de grands efforts. Les deux jeunes 
filles, trop fatiguées, y restèrent pendant que les 
hommes effectuaient péniblement la descente sur 
la Fouly, que deux d'entre eux atteignirent à 14 
heures. L'alerte y avait été déjà donnée par le 
gardien Droz vu que les ascensionnistes avaient 
annoncé leur retour à la cabane pour lundi soir ; 
ils y avaient en effet laissé des vêtements et leur 
argent. M. Rausis, chef du poste d'appel de La 
Fouly. se mit immédiatement en relation avec M. 
Henchoz. président de la section des Diablerets, et 
prit les dispositions nécessaires pour l'envoi d'une 
caravane de secours qui était prête à partir lorsque 
l'arrivée des rescapés fut annoncée. M. Genoud, 
douanier, était parti entre temps pour aller cher
cher les deux demoiselles restées au col du Petit 
Ferret. 

Les héros de cette équipée qui furent soignés au 
passage à Martigny ainsi qu'à leur arrivée à l'Hô
pital cantonal à Lausanne, ne se portent, paraît-il, 
pas trop mal, mais ils peuvent se flatter de.l'avoir 
échappé belle. Si, par malheur, le mauvais temps 
avait persisté lundi, on peut admettre, avec certi
tude, que tous les membres de la caravane auraient 
péri ; l'exemple des six alpinistes milanais morts 
le même jour à la pointe Rasica à 3328 m. seule
ment, dans la Valtelline : dans la tourmente pro
longée le plus fort succombe, témoin le célèbre 
alpiniste Dr André Fischer en 1912 à l'Aletsch-
horn et tant d'autres. 

Le Mont Dolent a été gravi par tous les che
mins. La 1ère ascension, par la voie ordinaire du 
glacier de Pré de Bar. versant sud-est, date du 9 
juillet 1864 ; elle fut effectuée par les célèbres al
pinistes anglais Ed. Whymper, Ad. Reilly avec 
les guides Michel Croz (le vainqueur du Cervin), 
H. Charlet et M. Payot. La 1ère ascension par le 
versant suisse, en suivant en partie l'arête est. a 
été faite le 21 août 1901, par Julien Gallet, accom
pagné des guides Abr. Mùller de Kandersteg et 
Iules Ballevs de Bourg St-Pierre : le 2 août 1907, 
Marcel Kurz, Adr. Jaquerod avec Jos. Gabioud, 
comme porteur, suivirent à peu près la même voie. 
Les premiers qui parvinrent au sommet par la voie 
pratiquée par les grimpeurs lausannois, soit par la 
Brèche de l'Amone et l'arête nord, furent Kugy 
et Bolaffio avec les guides de Courmayeur Croux 
et Suvoye. Le 12 mars 1911, six membres du Ski-
club de Martigny, soit R. Schanze (mort au Grand 
Combin en mai 1913). Dehms, Strom, J. Sauthier, 
G. Couchepin et Mec Crettex comme guide, firent, 
par la voie ordinaire, naturellement, la 1ère as
cension hivernale du Dolent ; partie à 2 h. 30 de 
la Neuvaz, la caravane atteignit le sommet par le 
col du Petit Ferret et le glacier de Pré de Bar à 
11 h. 30 ; à 16 h., l'équipe rentrait à la Neuvaz. 

G. C. 

Animaux exot iques e t peuples de 
d e c o u l e u r . — (Comm.) A côté du grand pro
gramme du cirque et des admirables numéros 
d'artistes que le cirque Knie offre à chaque repré
sentation, nous y trouvons encore un spectacle 
d'une qualité toute particulière, l'exhibition in
dienne que le cirque a fait venir cette année en 
Europe avec ses hommes de couleur, ses arts origi
naux et ses petits métiers, avec les productions 
uniques des Yoghis et les sorcelleries magiques 
qui nous transportent dans un pays de rêve que 
nous n'aurions jamais connu sans cela. Voici des 
charmeurs d'oiseaux et des acrobates sur des per
ches de bambou. Des fauves de tous les pays du 
monde, tigres superbes, léopards, ours et chacals, 
etc. Tout cela constitue le magnifique enseigne
ment pratique que nous offre la ménagerie et l'ex
hibition ethniques du cirque Knie. Pour les trains 
spéciaux, consulter les affiches jaunes. 

S a x o n . — La désalpc. — (Comm.) Par suite 
du manque d'herbe, les génissons de l'alpage des
cendront demain jeudi ; prière de venir les pren
dre à 10 h. sur la place du village. 

La course des pupilles. — C'est par un temps 
superbe que nos jeunes gymnastes, accompagnés 
d'un bon nombre de parents et amis, ont fait leur 
course annuelle à Barberine dimanche dernier. 

Partis de Saxon au train de 6 h. 22, ils « débar
quèrent » à Finhaut et de suite se dirigèrent sur 
Giétroz. De là, par les lacets rapides à travers la 

forêt, ils arrivèrent après une heure et demie de 
marche, à la station supérieure du funiculaire. Un 
petit arrêt et de nouveau départ pour Barberine, 
où il leur fut servi à l'arrivée une bonne soupe 
qui, avec le produit des sacs, compléta le dîner. 

Puis, après un moment de liberté, un petit exer
cice de gym et déjà il fallut songer au retour qui 
s]effectua par le col de la Gueulaz, pour repren
dre le train à Finhaut et rentrer à Saxon à 19 h. 
30. Ce fut une superbe journée ; bonne discipline, 
franche gaîté, beaucoup de plaisir et dont chacun 
gardera un bon souvenir. 

Que le moniteur reçoive ici tous nos remercie
ments pour la peine qu'il se donne lors de ces 
courses. Il nous donne l'assurance que nos enfants 
sont entre de bonnes mains et qu'ils sont dirigés 
au mieux. Des parents. 

S e c r é t a r i a t . — Nous rappelons que le Se
crétariat du Parti libéral-radical valaisan se trou
ve, à Martigny-Ville, avenue de la Gare, villa 
derrière la maison Pasquier, architecte ; téléphone 
61.303. En cas d'absence, tél. à la rédaction du 
<< Confédéré », 61.031. 

Monthey 
Les 25 ans du F.-C. Monthey 

Nous ne voulons pas revenir sur le côté sportif de 
cette importante manifestation dont un excellent cor
respondant sportif du Confédéré a donné un copieux 
et judicieux compte rendu, et dont les journaux ro
mands ont parlé avec beaucoup d'éloges pour souligner 
la magnifique partie de notre première équipe infli
geant au fameux Servette de Genève un échec sensi
ble. Le susdit correspondant ayant dû décliner l'in
vitation de notre club pour le banquet officiel, disons 
donc que celui-ci, servi à la cantine du Stand, enregis
tra la plus complète réussite, digne pendant de la par
tie sportive. 

Ainsi s'acheva dans une atmosphère de joie et de di
gnité une manifestation que le F.-C. avait voulue bel
le et imposante afin qu'elle demeure gravée dans l'es
prit de tous les Montheysans et de ceux qui ont la mis
sion de continuer une belle et fructueuse tâche. 

On entendit force discours parmi lesquels nous si
gnalons particulièrement ceux de MM. Mce Delacoste, 
président de la Municipalité et président d'honneur du 
F . -C A. Franc, ancien président, Walker, président 
actuel, et Belotti, président du C.R.R. qui remit au 
club le diplôme de l'ASFA. Pour le surplus, le F.-C. 
reçut de nombreux témoignages de sympathie sous 
forme de cadeaux, lettres de félicitations et télégram
mes, émanant d'amis et d'admirateurs parmi lesquels 
nous nous plaisons à signaler M. le conseiller d'Etat 
Pitteloud, présent au match Monthey-Servette. 

Martigny 
Gym d'hommes 

Les membres sont convoqués en assemblée générale 
jeudi 19 crt. à 20 h. 30, au local café Industriel. Ob
jet : course d'automne ; divers. Le Comité. 

Emb!av&£res . — (Comm.) L'époque des se
mailles étant là, il n'est pas inutile de rappeler que 
si l'agriculteur veut que la nature soit généreuse 
envers lui, il ne doit pas être avare envers elle, 
car la terre ne rendra que d'après ce qu'il lui aura 
été confié. 

FI est donc du devoir d'une organisation dont le 
but est de répandre les bonnes variétés, d'engager 
ics paysans à augmenter le rapport de leurs cul
tures en n'utilisant pour leurs semailles que des 
semences de variétés à gros rendement. Pour être 
assuré d'obtenir des semences de variétés garan
ties, visitées déjà sur les champs et ayant fait leurs 
preuves dans la région, le mieux est de s'adresser 
à l'Association valaisanne des sélectionneurs. 

(Voir aux annonces). 
Alfred Ramuz, gérant de la section de Maitigny 

Chambres fédérâtes 
Conseil national 

Le Conseil national s'est réuni lundi soir, à 18 
h., pour la première séance de la session d'autom
ne qui sera la dernière de la présente législature. 
28 cléputés, dont le président Schupbach, ont d'o
res et déjà annoncé qu'ils ne se représenteront pas 
aux élections du 27 octobre. 

La séance a été consacrée au rapport du Conseil 
fédéral sur sa gestion en 1934, dont l'examen n'a
vait pu être terminé en juin. A propos de l'admi
nistration des blés, M. Gottret a critiqué le régi
me actuel'qui oblige le petit agriculteur à garder 
la totalité de sa récolte et à ne toucher sur celle-ci 
que la prime à la mouture qui est de 7 fr. 50, tan
dis que le gros producteur touche le surprix de 20 
francs. Il y a là une injustice à laquelle il faut re
médier, en fixant par exemple une prime à la mou
ture variable selon l'importance de la récolte ou à 
la surface cultivée. M. Helbling, radical soleurois, 
soutient cette proposition dont il avait d'ailleurs 
fait l'objet d'un postulat que le Conseil fédéral 
propose de classer. Après quelques explications de 
M. Meyer, chef du Dépt des finances et des doua
nes, qui estime qu'il serait dangereux d'apporter 
de nouveaux amendements à la loi tant que l'on 
n'a pas fait des expériences complètes et qui pro
met de ne pas perdre cette question de vue, le 
Conseil approuve la gestion de cette administra
tion, ainsi-que de tout le département des finances. 

En fin de séance, le Conseil a terminé également 
l'examen de la gestion du département des postes 
et chemins de fer, qui n'a donné lieu à aucune re
marque. 

Séance de mardi 17 septembre 
Mardi matin, M. Huber, soc, St-Gall, dévelop

pe un postulat invitant le Conseil fédéral à sou
mettre aux Chambres fédérales un rapport et des 
propositions au sujet des garanties dans le service 
suisse des émissions radiophoniques. Il fait remar
quer que la radio est une auxiliaire de la démocra
tie directe. A quoi M. Pilet-Golaz répond : 

« Le Conseil fédéral a confiance dans la démo
cratie, c'est pourquoi il estime inutile de défendre 
une démocratie qui n'est pas menacée. Mais la dé
mocratie est encore neuve pour les socialistes. En 
1926, en 1930 et en 1934, on n'était pas encore of
ficiellement démocrate dans les rangs socialistes.» 

Le postulat est repoussé par 92 voix contre 46. 
Appelé à approuver le programme de sa session, 

le Conseil entendit M. Schmid, chef du groupe so

cialiste, demander qu'il soit ajouté à l'ordre du 
jour la question du relèvement des droits sur le 
sucre et la benzine. Le président remarqua que le 
Conseil ne pouvait délibérer à ce sujet tant que le 
Conseil des Etats, auquel la priorité a éé reconnue, 
ne se serait pas prononcé et M. Vallotton, radical 
vaudois. annonça que cet objet pourrait être traité 
à l'occasion de la discussion des diverses interpel
lations sur la politique financière du Conseil fédé
ral, qui seront développées par les chefs des divers 
groupes politiques. Ce point de vue fut approuvé 
par 59 voix contre 41. 

Consei l des E ta ts 
Pour sa part, le Conseil des Etats a consacré sa 

première séance à l'examen des divergences rela
tives au Code des obligations. Sur proposition de 
M. Thalmann, radical bâlois, il a décidé de main
tenir la solution qu'il a prévue pour les apports et 
les avantages spéciaux accordés aux fondateurs des 
sociétés anonymes et selon laquelle les décisions y 
relatives doivent être prises par un nombre de 
voix représentent les deux tiers du capital. 

M. Béguin annonça qu'il renvoyait à la com
mission des douanes les innombrables protesta
tions concernant l'augmentation des droits sur la 
benzine et le sucre qui ont plu sur le bureau du 
Conseil. M. Malche. radical genevois, ayant insis
té pour que cet objet vienne en discussion au cours 
de la présente session, le Conseil a décidé de ne 
pas en renvoyer l'examen en décembre, comme le 
proposait la commission. 

Création d'occasions de travail 
Le Conseil fédéral a approuvé lundi le message 

à l'Assemblée fédérale et le projet d'arrêté fédé
ral du 21 décembre 1934 sur la lutte contre la crise 
tt la création d'occasions de travail. L'article 
principal a la teneur suivante : 

Le Conseil fédéral est autorisé à subventionner 
également les travaux de construction, ainsi que 
de transformation, de réparation et de rénovation 
exécutés par des administrations publiques, des 
institutions d'utilité publique ou par des entrepri
ses privées. Pour ces dernières, une subvention 
n'entre en considération que lorsque l'exploitation, 
bien que gênée par la crise économique, est en me
sure cependant de tenir. 

Un prêt atteignant les frais de réparation et de 
rénovation peut être accordé à de telles entrepri
ses au lieu d'une subvention. 

Le prêt est garanti par l'établissement d'une 
lettre de gage sur la propriété tout de suite après 
la première hypothèque et doit être remboursé dans 
un délai de quinze ans, par des annuités de 8 % 
(2 5 % d'intérêt et par un amortissement de 5 V2 
%). Les constructions sans valeur au point de vue 
de l'économie publique comme au point de vue de 
la culture, de même que les constructions d'im
meubles locatifs sont exclues de ce subventionne-
ment. 

Les constructions qui ne sont pas exécutées par 
un canton ne seront subventionnées ou ne feront 
l'objet d'un prêt que si le canton prend à sa char
ge un montant égal à celui fixé par la Confédé
ration. Pour les constructions privées, la part du 
canton peut être prise partiellement ou entière
ment par la commune. 

Le second article du projet stipule que le taux 
maximum de 30 % fixé dans l'article 8 de l'ar
rêté fédéral du 21 décembre 1934 est porté à 45 % 
et que le taux de 50 % prévu au 2e paragraphe est 
porté à 75 %. Le projet sera discuté au cours de 
la présente session des Chambres fédérales. 

Au Comptoir suisse 
: Programme de jeudi 19 crt : 8-18 h., ouverture 

des halles d'exposition ; 9 h., séance de la com-
i mission d'hygiène alimentaire du Cartel romand 

d'hygiène sociale et morale ; 9 h., réunion de la 
commission des cinémas populaires romands ; 12 
h., assemblée des délégués du Cartel romand d'hy
giène sociale et morale; 15-17 h., conférence ci
nématographique sur la défense aérienne passive ; 
16 h., concert par la « Clique d'Or.» (clairons et 
tambours) au Grand Restaurant. 

Vendredi 20 : 8-18 h., ouverture des halles ; 14-
18 h., marché-concours d'aviculture et de cunicul-
ture ; 17 h., concert par les trompes de chasse 
« Diana ». 

Deux alpinistes se tuent dans les 
Grisons. — Dimanche, deux touristes de Davos 
ont fait une chute mortelle au Tinzerhorn, entre 
Bergun et l'Oberhalbstein. Ils s'étaient rendus di
manche matin en compagnie de trois touristes de 
la cabane Aela au lieu dit Orgel, au pied sud du 
Tinzerhorn, pour étudier une nouvelle voie d'as
cension de cette dernière montagne. MM. Karl 
Prochaska, mécanicien, et Ernest Adler, commer
çants, tous deux de Davos, montaient la « chemi
née de l'Orgel » pendant que leur compagnon pro
cédait un peu plus loin à des prises de vues. Au 
moment où ce dernier revenait vers ses compa
gnons, il entendit le bruit d'une chute de pierres, 
sans pouvoir exactement se rendre compte de ce 
qui se passait. Il trouva peu après MM. Prochaska 
et Adler au pied de la cheminée, le crâne fractu
ré ; tous deux étaient morts. 

Les cadavres ont été ramenés à l'Alpprosutt a- . 
vec l'aide d'autres touristes, du gardien de la caba
ne Aela et de participants au camp du service de 
travail. Les trois touristes étaient des alpinistes 
connus et parfaitement équipés. Le touriste in
demne pense qu'un bloc de rocher sur lequel s'é
taient réfugiés ses compagnons s'est détaché et a 
causé l'accident. 

Le vol à voile au Jungfrattjoch 
! Un fort vent soufflait mardi au Jungfraujoch 

et, en dépit des bourrasques, sept planeurs ont pris 
le départ. Le Suisse Baroni a atterri à Soleure, 
couvrant 81 km. 500, ce qui constitue jusqu'ici un 

' record. Suter (Suisse) et Ivcovic (Yougoslavie) ont 
atterri à Interlaken. Ont aussi effectué des vols 
postaux à côté de Baroni : Binder (Suisse), avec 
atterrissage à Thoune, Baur (Suisse), atterrissage 
à Zollbruck. l'ingénieur Gsell (Suisse), atterris-

j sage à Interlaken et Schreiber (Suisse), atterrissa
ge à Meiringen. 



L'aide de la Confédération aux producteurs de vin 
Le Conseil fédéral vient d ' approuver le texte 

du message à l 'appui d 'un projet cTarrêté relatif 
à l 'écoulement des récoltes de vins de 1934 et 
1935. A la fin avri l , les autori tés fédérales étaient 
avisées que les t rois-quarts de l ' abondante récolte 
de 1934 se t rouvaient encore en deuxième main et 
même en première main . La Fédéra t ion suisse des 
négociants en vin s ignalai t comme causes des dif
ficultés d 'écoulement la crise économique, la gros
se récolte de 1934 (dépassant de 300.000 hectoli
tres la vendange moyenne) , le recul généra l de la 
consommation du vin, l'impôt sur le vin, les prix 
exagérés prat iqués pa r des cafetiers et hôtel iers . 

En juillet, selon un rappor t des producteurs et 
des négociants, la si tuation se présentai t ainsi : 
Stocks de vins blancs 1934 chez les 

producteurs et les négociants 380,000 hl. 
Stocks des récoltes précédentes 120,000 hl . 

500,000 hl . 
Récolte probable de 1935 : un mil

lion hl. dont 80 % de vins blancs 800,000 hl . 

Stocks probables de vins blancs à fin 
octobre 1935 : 1,300,000 hl . 

Consommation annuel le vins blancs 500,000 hl . 
J a m a i s encore le logement de la récolte des vins 

romands n 'ava i t donné tan t de préoccupat ion. 

Propositions des intéressés 
Producteurs et négociants présentèrent alors les 

proposit ions suivantes : 
1. Suspension ou réduction sensible de l'impor

tation des vins pendant les mois d'août, septembre 
et octobre. 

2. Les négociants demanda ien t une revision de 
J'art. 241 de l 'o rdonnance sur le commerce des 
denrées a l imentai res , de façon à permet t re le cou
page sans déclara t ion obligatoire. F ina lement , les 
deux groupes demanda ien t que la p r o p a g a n d e en 
faveur des vins suisses fût intensifiée selon un 
plan dé te rminé . 

3. E n outre , les producteurs et les négociants 
exigeaient que les hôteliers et les cafetiers adap
tassent enfin les prix de vente à la situation ac
tuelle, ainsi qu'aux prix de gros et aux prix payés 
aux producteurs. Le cas échéant , les pouvoirs pu
blics devaient les y cont ra indre . 

Ces requêtes furent reconnues justifiées, et les 
autorités se sont même déclarées disposées à en
courager, dans la mesure du possible, la vente du 
raisin de table et la consommation du moût . C'est 
la première fois qu 'on se propose de consommer 
une par t ie de la récolte indigène sous forme de 
raisin de table. Pare i l le entrepr ise se heur te à 
quanti té de difficultés é tant donné la na tu re de 
nos plants , pour la p lupa r t des fendants . 

Pour l 'écoulement du vin, le Dépt de l 'économie 
publique a envisagé une série de mesures : Restr ic
tions à l ' importat ion, en tan t que celles-ci sont 
compatibles avec les traités de commerce ; modif i
cation de l 'o rdonnance relat ive au contrôle dés 
denrées al imentaires , cela pour faciliter les coupa
ges ; enfin octroi de subsides pour permet t re la 
prise en charge par le commerce de gros d 'une as
sez forte quant i té . C'est cette dernière mesure qui 
nécessita les pourpar le rs les plus laborieux. L e 10 
septembre seulement , les représentants de la Fé 
dérat ion suisse des négociants en vins et l 'Union 
des impor ta teurs suisses de vins en gros s ignaient 
une convention dont nous donnons ici le texte : 

L A C O N V E N T I O N 

1. Les négociants et impor ta teurs suisses de vins 
en gros prennent à leur charge, dès que possible et 
jusqu'au 10 octobre 1935 au plus tard, dix millions 
de litres de vins blancs du pays, p rovenan t des 
cantons de Vaud , du Valais , de Neuchâ te l et de 
Genève . 

2. La prise en charge par les impor ta teurs et la 

l ivraison de ces vins s'effectue sur la base des prix 
indiqués ci-après : 

Genève , prix payé par l ' importateur , 41 et. (48 
et., prix payé aux producteurs et autres vendeurs) . 

Vaud : nord du canton 42 (50) : Peti te Côte. 
Morges 42 (52) ; La Côte courant et Lavaux cou
rant 44 (62). 

Neuchâte l : 43 (53). 
Valais : Rèze 42 (50) ; Fendan t courant 45 (60); 

Fendan t choix 47 (65). 
L a différence de pr ix sera mise à la charge de 

la Confédérat ion. En outre, celle-ci a l louera aux 
grossistes au t i tre de frais de manutent ion 3 et. 
pa r litre et supportera la moitié des frais de t rans
port calculés d 'après le tarif des CFF . 

3. L a répar t i t ion entre les divers importateurs 
s'effectuera par les soins d 'une commission compo
sée d 'un président, fonctionnaire du service fédé
ral des importa t ions , et des secrétaires de l 'Union 
des impor ta teurs suisses de vins en gros et de la 
fédérat ion suisse des négociants en vins. 

4. Le pa iement du vin par les grossistes s'effec
tuera lors de la prise en charge et jusqu 'au 10 oc
tobre 1935 au plus ta rd . U n quar t de la somme 
due sera payée au comptant et les trois quar ts res
tants pa r traites acceptées à 2, 4 et 6 mois. 

5. L 'appréc ia t ion de la quali té des vins entrant 
en ligne de compte s'effectuera pa r les soins d'u
ne commission par i ta i re qui s 'occupera également 
des questions d 'organisat ion et de payement . 

6. Les marchands qui fourniront du vin seront 
tenus de p rendre l ivraison d 'une quant i té équiva
lente de vin de la récolte de 1935, et cela jusqu 'au 
31 décembre 1935 au plus tard. L a division fédé
rale de l 'agr icul ture se réserve un droit de contrôle 

7. Les st ipulations de la convention ont un ca
ractère obligatoire. Les autorités se réservent le 
droit de p rendre d 'autres mesures si la quant i té de 
vin blanc du pays ment ionnée à l 'article premier 
n ' a pas été prise en charge dans le délai prescrit. 

Une mesure qui ne se renouvellera pas 

En adhé ran t à la convention les représentants 
du commerce des vins en gros ont posé comme 
condit ion que cette prise en charge de 10 millions 
de litres, à un moment où la situation du marché 
des vins est par t icul ièrement incertaine, constitue
rai t le m a x i m u m de ce que l'on pourra i t exiger 
d 'eux et que parei l le prétent ion ne se renouvelle
rai t en aucun cas surtout pas pour les vins de la 
récolte 1935. C'est d 'ai l leurs l 'avis du Conseil fé
déra l aussi puisque dans son message il dit que la 
prise en charge de 10 millions de litres résoud la 
question du logement de la récolte 1935. L a Con
fédérat ion décline donc d 'emblée toute autre par 
t icipation à l 'écoulement de la vendange de 1935. 

Le montant des subsides 

U n crédit de 2.350.000 fr. est ouvert au Conseil 
fédéral pour lui permet t re d 'appl iquer les mesures 
prévues. L a couverture sera assurée par le projet 
d 'a r rê té fédéral complétant celui du 13 octobre 
1933 (programme financier). 

A la somme de 1.750.000 fr. qui représente la 
différence de pr ix pour les 10 millions de litres, 
les frais de manutent ion et de t ranspor t à la char
ge de la Confédérat ion, il faut ajouter les 370.000 
fr. pour le remboursement des avances faites en 
1934 déjà (le crédit avai t été ouvert et l ' a rgent dé
pensé sans que jamais on se soit préoccupé de la 
couverture !), 150.000 fr. pour la p ropagande en 
Suisse or ientale et 80.000 fr. pour les imprévus. On 
prévoit , en outre, que les t r avaux des commissions 
par i ta i res en t ra îneront quelques dépenses. C'est 
ainsi qu'on ar r ive au total de 2.350.000 fr. 

Il ne reste plus qu 'à souhaiter ma in t enan t que 
les Chambres , conscientes de la si tuation pénible 
du vignoble, accueillent favorablement le projet 
du Conseil fédéral . 

Grave accident de manœuvres 
2 morts - 3 blessés. 

Mard i vers midi , un camion mil i ta ire , sur le
quel se t rouvaient des soldats de la bat ter ie lourde 
tractée 7, ac tuel lement aux manœuvres de la 5me 
division, suivait la route étroite conduisant des 
grottes de H œ l l à Baar . Quelques centaines de mè
tres après les grottes, le camion qui t ta la route en 
voulant éviter un cycliste et tomba dans le ruisseau 
de la Lorze, presque complètement à sec. 

Deux hommes furent tués sur le coup. Ce sont 
le sergent té légraphiste Gutknecht , de W i n t e r -
thour, et" le conducteur Steck, de Goldau . Trois 
autres soldats furent blessés. Ils ont été immédia
tement conduits à l ' Inf irmerie de Baar . L 'au tor i té 
mil i taire a ouvert une enquête sur les causes de 
l 'accident. 

—Spectacles et concerts 
« La c h a n s o n d e l 'adieu » à l 'Etoi le 

Paris 1831. Une époque riche en musiciens et en 
poètes : Victor Hugo, Balzac, Dumas, George Sand, 
Liszt, Chopin, tout le romantisme revit dans La chan
son de l'adieu, ou La valse de l'adieu,, le beau film 
fiançais qui va commencer sa carrière à l'Etoile ven
dredi 20 courant. Un film tout de charme et de déli
catesse, évocation des amours célèbres de Chopin et de 
Ccirge Sand. 

Une production qui doit satisfaire même les plus 
difficiles. Une musique vibrante et passionnée baigne 
tout le film dans la plus admirable, la plus prestigieuse 
atmosphère et aidera à gagner le cœur du public. 

La chanson de l'adieu peut se vanter d'être le seul 
r.lm français qui fut applaudi à chaque séance par les 
tpectateurs lors de son exclusivité à Paris. C'est Jean 
Servais qui interprète le rôle de Chopin, et Lucienne 
Lemarchand celui de George Sand. 

Royal-Sonore , avenue du Bourg 

La force physique a toujours fait l'admiration des 
foules : c'est là le secret de l'immense succès des Ra-
mon Novarro dans Ben-Hur, Johny Weissmuller dans 
Tarzan, etc. C'est aussi grâce à un corps magnifique 
d'athlète auquel s'allie un visage très sympathique que 
Max Baer, le grand champion de boxe, deviendra à 
son tour votre vedette favorite dans Le héros des da

mes. Ce film n'est pas seulemnt un film de sport, mais 
un très agréable roman d'amour avec la délicieuse 
Myrna Loy, plus belle, plus séduisante que jamais. 

Le match Carnera-Baer auquel vous assisterez dans 
ce film et dont Jack Dempsey est l'arbitre, précéda le 
match officiel par lequel Max Baer obtint le titre de 
champion. C'est ce match qui lui permit de découvrir 
tous les points faibles de son adversaire et lui procura 
une victoire plus facile. Venez tous voir le succès de 
ce très sympathique Héros des dames qui, après avoir 
été une vedette du ring, devient une vedette de l'écran. 

Co ïnc idence b i z a r r e . 
Le tirage au sort pour désigner les équipes qui par

ticiperont au premier tour de la Coupe suisse de foot
ball fait rencontrer dimanche 6 octobre Servette et 
Monthey, à̂  Genève. Espérons que les Montheysans 
pourront rééditer leur exploit de dimanche dernier. 

En outre : Sierre-Etoile-Carouge et Sion-Soleure. 

SUZE 
Apéritif à la gentiane 
P O U R Q U O I donner la préfé
rence à la S U Z E parmi tous les 
apéritifs qui vous sollicitent ? 

1. PARCE QUE la Su?e est un apéritif 
à base de racine de gentiane fraîche ; 

2. PARCE QUE les bienfaits de la ra
cine de gentiane sont connus depuis 
les temps les plus reculés ; • 

3. PARCE QUE les montagnards ont 
toujours considéré la racine de gentiane 
comme une panacée universelle ; 

4. PARCE QUE la Suze additionnée 
d'eau de Seltz et d'un zeste de citron 
désaltère ; 

SANS FATIGUER 
L'ESTOMAC 

Dernières nouveëi&s 
Le comité des Cinq a terminé ses 

travaux 
Les concessions proposées 

Le Comité des Cinq chargé par le Conseil de la 
S. d. M. d'étudier le différend Halo-éthiopien, a 
virtuellement terminé ses travaux. Mardi soir, on 
assure qu'un accord se serait fait en ce sens que la 
France et l'Angleterre seraient disposées à céder 
certains territoires de leur Somalie, en particulier 
un port de mer, Zeila, à l'Ethiopie, pour amener 
celle-ci à faire des concessions territoriales à l'I
talie. En outre, une décision aurait été prise en ce 
qui concerne la délimitation définitive, considérée 
comme urgente, des frontières de l'Ethiopie. 

Mercredi matin, le Comité des Cinq s'est réuni 
pour mettre la dernière main à son rapport au 
Conseil. Toutefois, on déclare que M. Laval verra 
le baron Aloisi pour le mettre au courant des pro
positions élaborées par le Comité des Cinq, tandis 
que M. Eden rencontrera M. Tecle Hawariate. 

La tempête passe sur VAngleterre 
La tempête qui sévit sur VAngleterre est la plus 

violente qui eut été enregistrée depuis dix ans. Le 
vent a atteint dans certains ports la vitesse de 150 
km. à l'heure. De l'île de Wight, on annonce que 
le vapeur « Brampton Manor » aurait, dès trois 
heures ce matin, envoyé des signaux de détresse, 
qui ont cessé deux heures plus tard. On craint que 
le vapeur n'ait sombré. 

Un sous-marin est à la dérive dans le canal de 
Bristol, ce qui constitue un gros danger pour les 
navires qui se trouvent dans les parages. 

Le vapeur « Frank » de Londres a été précipité 
sur les bancs de sable de Goodwins. 

Une trentaine de câbles télégraphiques sous-ma
rins entre VAngleterre et la France existent pour 
les communications entre les deux pays. Or, sur 
cette trentaine, deux seulement fonctionnent ac
tuellement. Les lignes téléphoniques avec les 
grands centres du pays et avec le continent ont 
également beaucoup souffert. 

Le mauvais temps sur la Manche 
Une tempête d'une violence inouïe sévit depuis 

mardi matin sur le détroit du Pas-de-Calais et sur 
toute la région du littoral. La direction de la Sou
thern Railway Company s'est vu contrainte d'in
terrompre le service des paquebots entre Boulo
gne et Folkestone et vice-versa. La mer est très 
agitée. Aucun bateau de pêche n'est sorti mardi. 

La coupe Gordon-Ttennett 
Celte compétition s'est disputée dimanche en 

Pologne. Selon les renseignements qui ne sont pas 
encore précisés, 11 sur 13 des ballons de la coupe 
Gordon-Bcnnclt ont déjà atterri. Le Deutschland 
et le ballon suisse Zur ich I I I ont atterri près de 
Riga, le ballon belge Bruxelles près de Lubitch, 
dans la régions de Homcl, le ballon allemand A l 
fred H i ldeb rand t à Klitchew, près de Mohylen, le 
ballon français Lor ra ine près de Kostiukowitche, 
dans la région de Homel. / 'Us N a v y près de Ielt-
rha, dans la région de Rjew. Cinq autres sphéri-
ques, dont la nationalité et les noms ne sont pas 
encore connus, ont atterri près de Lchernikow. 

Madame Charles ORTELL1-EXHENRY, à Monthey; 
Madame et Monsieur Emile FLEUTl, à Bex ; 
Madame et Monsieur Charles RAST et leurs enfants 

André et Bernard, à Monthey ; 
Mademoiselle Jeanne ORTELLI et son fiancé Char

les BURGLÈR: 
Mademoiselle Cécile ORTELLI ; 
Mademoiselle Gabrielle ORTELLI et son fiancé Lu

dovic ZAZA, à Monthey : 
ainsi que les familles parentes et alliées, 

font part de la perte douloureuse qu'ils viennent 
d'éprouver en la personne de 

Monsieur Charles ORTELLI 
ENTREPRENEUR 

leur très cher époux, père, beau-père, grand-père, 
f. ère, beau-frère, oncle, neveu, cousin et parent, enle
vé à leur tendre affection dans sa 56e année. 

L'ensevelissement aura lieu à Monthey, le vendre
di 20 septembre, à 10 h. 30. 

Cet avis tient lieu de faire part. 

La famille de Josette PUIPPE, à Bovernier, re
mercie toutes les personnes qui ont pris part à son 
deuil. 

Ecole Cantonale de Dessin et 
d'Art Appliqué 

A U S A N N E 
RÉOUVERTURE DES COURS : LE 7 OCTOBRE 

SIERRE GLAREY 
Samed i 21 et D i m a n c h e 22 sept . 1935 

organisée par la Jeunesse radicale de Sierre 
Cantine s o i g n é e — Raclet te n 0 | 
J e u x d ivers — Tombola D d l 
INVITATION CORDIALE 

On demande le Mordani «Buffle» 

parce que, grâce à ce pro-
Iduit, planchers eî parquets 
Jse font sans peine et ne doi-
lvent plus être constamment 
3 cirés. 

Arrivage 
de 2 vagons de superbes 

Mulets et 
Mules savoyards 
de 4 à 5 ans, et un vagon de juments rayo te s breton
n e s , genre Franches-Montagnes. 

Pierre Cottagnoud, Vétroz, tél. 41.220 
™^™« A Sion : ancienne écurie Joris, face écuries militaires 

ROYAL AV. au Bourg Martigny 

Dès JEUDI 19 septembre et jours suivants, à 20 h. 30 
Dimanche matinée a 11 h. 30 

Un corps magnifique d'athlète auquel s'allie un visage 
sympathique, voilà MAX BAER, vedette du ring, 
qui deviendra votre vedette favorite de l'écran, dans 

Le Héros des Dames 
Un très agréable roman d'amour et de sport, avec la 
séduisante Myma Loy, Jack Dempsey et Primo Carnera 

Céréales 
Pour augmenter les rendements, utilisez pour vos 

semailles les variétés sélectionnées et garanties par 
l'association valaisanne des sélectionneurs, telles que 
Froment 245, 268 et seigle Mont-Calme. 

Adressez-vous en toute confiance à Alfred RAMUZ 
gérant de la section de Martigny. 

La Première Portable 
avec tabulateur automatique 

Tous les avanta
ges de M grande 
machine. Porla-
hle, silencieuse. 

Tél. 32.257 

â ^ Fr. 20.-
PAR MOIS 

Henri Zepf Prospectus E 5 
gratis et franco 

Place St-François-Grand Chêne 1, LAUSANNE 
Atelier de réparations or tous systèmes 

instruisez-vous 
en suivant nos célèbres cours par correspondance 
ALLEMAND, ANGLAIS, STÉNO, ORTHO
GRAPHE, en trois mois garantis. 2000 élèves, 
1 ou 2 fr. p. sem. Essai gratuit contre timbre 40 et. 
pour port. 

Ecole Centrale S. A., Dpt. 5, Vevey 25 
(Autre spécialité : français, allemand ou anglais 
en 1 à 2 mois garantis, à Vevey). 

La Fabrique de Draps 
(Aebi & Zinsli) à S e i î I l W a l d (et.st-Gall) 

vous fournit directement, aux prix avantageux, ses excel
lentes étoffes pour D a m e s et Mess ieurs , ses belles 
couvertures de la ine , ses merveilleuses l a ines 
a trieoter. Demandez notre riche collection. 

NOUS ACCEPTONS AUSSI LES LAINES DE MOUTONS 

Ecole des Arts 
et Métiers, Vevey 

Section pour étalagistes-décorateurs 
Section de peinture décorative 
Commencement du semestre d'hiver : 
8 octobre . Programme par la Direction. 

ON CHERCHE 

Jeune Fille 
c o m m e volontaire , pou-
aider au ménage et dans l'af
faire. Occasion d'apprendre l'air 
lemand. Offres avec photo et 
prétention de gages, à Mme 
Schttrch, Berne, Oraffenriedweg 
16. 

PROFITEZ ! I 

Saucisses 
pur porc, à 

f r. 2.- le kg. 
FRANCO 

Charcuterie Baechler - Comte 
PAYERNE (VÀUD) 

Grande Foire d'Automne 
SEMBRANCHER, 21 septembre 

A LOUER 

Appartement 
de 3 chambres et cuisine, cave, 
galetas, au 3me étage, bien en
soleillé. — Pâ t i s s er i e 
Tairraz, Martigny. 

Fûts à vendre 
Plusieurs fûts do 600 1., avec 

porte, à vendre à d'excellentes 
conditions. S'adresser Disti l
l er ie Morand, Martigny. 

Ces fûts 
conviendraient pr la vendange 

Bouilli le >/, kg. fr. -.40 
Rôti -.75 
Ragoût -.75 
Saucisses et saucissons -.75 
Salamis 1.30 

Boucherie Chevaline Centrale 
Louve 7 LAUSANNE H.Verrey 

Violons, Violoncelles 

Accordéons 
JAZZBANDS — TAMBOURS 

CLARINETTES 

H. Hallenbarter, Sion 



LE CONFEDERE 

L'eau ne nuit jamais aux planchers 

traités au mordant CIu 
car CLU forme à la surface du bois une couche de cire 
absolument Imperméable. Un simple lavage a l'eau suffit 

pour faire disparaître toutes traces, taches et saletés 
EN VENTE DANS TOUT BON MAGASIN en (aune et brun 

la boite de 1/2 kg. 1 Ir. l.SO ; de 1 kg . 1 fr. 8.40 

Pédicure 
Mlle Juliette Dévaud, pédicure diplômée, 
ouvrira prochainement son salon 

à l'Avenue de la Gare, Martlgny 
Avant l'ouverture elle reçoit (hez elle à la Rue Octodure 
et se rend à domicile. Tél . 61.169 

fKNIE 
avec tout nouveau spectacle 
sensationnel et sa grandiose 

Pantomime Indienne 
Première : Vendredi 2 0 sept. , à 20 h. 
à SION, Place de la Planta 

Chaque Jour, à 20 h., et 
Samedi e t d imanche , a 15 h e u r e s 

Attractions spéciales : Trapèze volant, acrobates 
à la bascule, cavaliers mexicains, chinois, acro
bates au reck et le grand succès de rire : le 
zèbre excentrique. Une représentation de pre
mier ordre par son luxe, sa grâce et son impor
tance artistique et humoristique, et dont l'intérêt 
sensationnel tiendra en haleine toute la Suisse. 

M é n a g e r i e 10—20 heures. Repas des fauves : 
17 heures. Spee tae l e Indien 1 50 personnes, 

démonstration toutes les demi-heures 

Prix d'entrée modérés. L'après-midi [moitié-prix 
pour les enfants en-dessous de 12 ans 

SION 
TRAINS SPÉCIAUX : 

Sion-Ardon-Saxon-Martigny : départ seulement 
dimanche, à 23 h. 45, avec conespondance pour 
Bovernier-Sembrancher-Orsières et pour Finhaut-
Le Châtelard. 

AUTOS-CARS SPÉCIAUX : 
Sion-Martigny-Champex, Sion-Martigny-La For-
claz - Châtelard - Trient, Sion - Martlgny - Ra voire, 
Slon-Martigny-Salvan : s'inscrire à l'avance chez 
Martlgny-Excursions, tél. No 61.071. Correspon
dance à Martlgnv/Sembrancher pour Bagnes-
Lourtier : s'inscrire à l'avance chez M. Perrau-
din, Le Châble, tél. No 5. Correspondance à 

Orsières pour 
Rive Hte-Liddes : s'inscrire à l'avance chez 
Mme Deslarges. Orsières, tél. No 4. Riddes-Sall-
lon : s'inscrire à l'avance chez M. Besse, autos-, 
Li ytron, tél. No 41.538. 
Pour le train spécial Martigny-Châtelard, la course 
va être exécutée seulement s'il y a sutfisamment 
de monde. 
Toutes les courses d'autos seront exécutées seu
lement sur fréquentation suffisante. 

UN FRANC 
pour votre santé 

Almanacn de Jean-Louis 1936 
Remèdes naturols tar Ips p'a>'-
tos Recettes rlivirses En vente 
permit ou au Comptoir Général 
du L'vre, Av. de la Gare 29, 

I ausanne 

VOLONTAIRE 
d e m a n d é e pour aider dans 
ménage et s'occuper des enfants. 
Occasion d'apprendre l'allemand 
Salaire 15 fr. Entrée 20 septem
bre. — Offres à Mme E. Dysli-
Zwahlen, Derendingen (Soleure) 

Viande salée 
Exclusivement CANARDS 

Ire qualité, à lr. 7.— l e kg . 
Jambons d e derr ière à 
lr. 4.— l e kg . franco. 

JOS. ARNOLD, négociant, simpion 

Artisans s. Bois 
Machines Lassueur 

La Motha s. Yverdon 

Stand 6 9 8 
Au Comptoir 
Universelles de 450.— à 1750 — 

Rubans de 325.— à 680 — 
Toupies de 350— è 880 — 

Degauchlsseuses, circulaires, 
mortaiseuses ponceuses, outil-
lages, etc., etc. 

Savez-vous que la graisse d'arachide â C T R A 

vous permet de faire une cuisine excellente 

réalisant économies 

Caisses à raisin 
m o n t é e s o u non, a la 

Pamuelerie d'Aigle 

Boucherie 
Rue Carouge DullBUB 

R ô t i 1 . 5 0 
Bouilli 1.20 

Ragoût mouton 1.80 
Graisse rognon 0 .70 

rfil. a2.059. contre remboursent. 

parce <i<i'M™» e 9 t ° „ „ p M t t e t £ » S T W _ 
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"ASTRA" Fabrique d'huiles et de graisses alimentaires S. A. Steffisburg. 

Un Cours de Crochet 
National et de Broderie 

commencera à Martigny-
Ville au début d'octobre 
(A PARTIR DU 7) 

Pour renseignements, s'adresser à L'Art Féminin , 
Martigny-Vil le , Rue du Grd St-Bernard, tél. 61.331 

A toutes les Mamans 
Avez-vous pensé à ce que vous devez encore acheter à vos 

enfants pour la rentrée des classes ? 

Voici, parmi tant d'autres, Quelques articles très avantageux 

Effets pour écoliers 

O l e Annonces de la Presse 
P. Addy 

Demandes et offres financières, vente et achat 
d'immeubles, reprises et remises de commerces, 
pour vt nte et achat d'automobiles, offres et de
mandes de places, toutes affaires d'ordre privé. 
Renseignements commerciaux et privés. Réfé
rences. 

Beau-Séjour 9, Tél. 33.677, Lausanne. 

B>ow Populaire Valaisanne, Slon 
C A P I T A L , e t R É S E R V E S : F r . I . O O O . O O O -

à terme jf Dépôts depuis 5 fr. 

A U X M E I L L E U R E S C O N D I T I O N S 

ÂcteS 
VESTU 
rfï*"» COMMET 

<^Z 

déjà 
ont grandi grâce à la 

m-ine lactée 
N E S T L E 

CAHIER d'école ligné et 
quadrillé, couv. bleue, 

20 feuillets 

CAHIER couverture toile 
cirée, ligné et quadrillé, 

72 feuillets 

PORTE-PLUMES bois 
verni couleur 

BECS de plumes différents 
genres assortis, la douz. 

CRAYONS p. ardoises et 
crayons à papier 

REGLES carrées et plates, 
différentes largeurs, dep. 

BOITES D'ECOLE en bois 

PLUMES - RESERVOIR 
bonne qualité, depuis 

PLUMES - RESERVOIR 
« Pax », avec bec or 14 kt., 
depuis 
ENCRE bonne quai., bleue, 
noire ou rouge, le flacon 

ENCRE DE CHINE noire 
le flacon 

ENCRE pour plumes ré
servoir, le flacon 
ARDOISES différentes 
grand., lignées ou non li
gnées, depuis 
SACS d'école, toile de 
chasse grise, très bonne 
qualité, pour garçons 

pour fillettes 

SACS d'école, en croûte, 
très bonne qualité, garçons 

SERVIETTES d'école, cuir 
et toile cirée, depuis 

b i U l S cuir garni crayons, 
plumes, etc., depuis 

MAGASINS 

-.15 
-.80 
-.10 
-.35 
-.10 
-.15 
-.25 
-.95 
2.90 
-.35 
-.50 
-.70 
-.55 
2.95 
2.25 
7.50 
1.95 
-.95 

Vêtements 
TABLIERS pr. enfants j « F 
toutes tailles, depuis I.LO 

COMPLETS beau drap 
d'usage, toutes façons, tein
tes mode, à partir de 3 ans, 
depuis 

BERETS basques, doublés 
satin, bordés cuir, tous Nos 
au choix 

CEINTURES cuir, toutes 
largeurs, boucles fant., au 
choix 

BRETELLES pr. garçons 
élast. mercerisé, tous des
sins et grand., au choix 

CHEMISES Robespierre, 
oxford, très forte quai. dep. 

CHEMISES popeline, col 
pouvant se porter ouvert 
ou fermé, depuis 

BAS DE SPORT, coton 
fantaisie, art. d'usage, so
lide, la paire 

MOUCHOIRS macco, car
reaux fantaisie, la pièce 

MANTEAUX de PLUIE 
garanti imperméable pour 
garçons et fillettes, en ma
rine brun ou noir, toutes 
tailles, depuis 

JUPES pr. fillettes, en lai
nage marine, à plis, depuis 

10.90 

4.25 
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9 de Lammermoor 

ROMAN POLICIER 

— Mais, fit tout à coup quelqu'un, il s'agirait d'a
viser la police ! 

En effet, dans l'affolement général qui avait suivi 
la découverte du crime, personne n'y avait songé. 

— Cela ne servira pas à grand'chose, répondit sir 
William Wilson. Croyez-moi, attendons l'ouverture du 
téléphone, cela ira tout aussi vite. Nous nous adresse
rons de suite au commissaire de Hampton. 

Cette proposition, quoique parfaitement raisonna
ble, répandit un malaise sur les assistants. 

Involontairement, on se remémorait l'étrange atti
tude du vieux gentilhomme, s'efforçant, le soir précé
dent, de persuader chacun qu'il n'existait aucun dan
ger. 

Ah ! bien, on avait vu ! 
— Et qu'avait-il pu dire au jeune comte dans le coin 

du salon où ils s'étaient entretenus ? 
Maintenant Lindsay gisait froid et exsangue. 
Il faudrait qu'il s'explique ! Pourquoi ne le faisait-

il pas de soi-même ? 
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Vraiment, si l'on n'avait pas connu sir William de 
longue date, on se serait demandé... 

Pourquoi aussi cette crainte de la police, tout à coup. 
Un jeune homme traduisit l'opinion générale en ré

pondant avec brusquerie : 
— Non, sir Wilson. Notre devoir est d'appeler les 

gendarmes sans tarder. 
— Mais, mon jeune ami, comment ferez-vous, à cet

te heure ? 
— On enverra quelqu'un. 
— Non, John, sir William a raison, trancha Ja

mes. Ah ! voici le docteur. 
Les domestiques introduisaient le médecin du villa

ge, qu'ils étaient allés réveiller. 
Tandis que ce dernier faisait son office, sous le re

gard interrogateur de Fauntleroy, on avait tiré à l'é
cart les deux valets et on les accablait de questions 
auxquelles ils étaient bien embarrassés de répondre. 

Ils n'avaient absolument rien vu. Le hameau était 
calme. L'annonce de la mort du comte les frappa d'é
pouvante. Ils ne pouvaient la réaliser, comme des en
fants ils se-mirent à pleurer, en proie à une douleur qui 
n'était pas feinte. 

Le jeune seigneur de Lammermoor était, en effet, 
fort aimé de ses gens. D'un caractère foncièrement 
juste, généreux presque à l'excès, il n'adressait pas la 
parole à un domestique sans un sourire ou un geste 
bienveillant. 

A l'office, où tout le reste du personnel était réuni, 
régnait la même tristesse. Mais les conciliabules al
laient bon train. Chacun émettait la supposition qu'il 
croyait la bonne. Tous ces braves gens se connaissaient 
et, pas une seconde, aucun d'eux ne songea à suspecter 
l'un de ses collègues de la moindre complicité avec 
l'assassin. 

Il n'en était pas de même en ce qui concernait les 
invités. 

Le comte était si riche, et si beau ! Il ne devait pas 
manquer d'envieux, de rivaux. 

Et qu'étaient encore ces manigances qu'on repro
chait à sir Wilson ? 

Un drôle de bonhomme, au fond, celui-là. Avait-on 
coutume de voir un gentilhomme fortuné avoir des ac
cointances avec l'au-delà... et un pacte avec le diable 
qui lui permettait de faire lire une jeune fille simple 
et analphabète ? 

Etait-il totalement étranger au crime ? 
— Pour sûr, si la police m'interroge, je dirai... 
— Vous lui direz des bêtises qui pourraient vous: 

coûter cher, mère Knock ! Faites attention à vos pro
pos, c'est grave, ces choses-là. 

— Et l'assassinat de notre pauvre maître, n'est-ce 
pas encore plus grave ? 

Comme il était malheureusement trop certain, le 
docteur confirma de point en point les déductions des; 
hôtes de Lammermoor. Il se borna à ajouter que celui 
qui avait fait le coup devait être doué d'une force peu 
commune, mais que la blessure n'indiquait pas un cou
teau ou une arme ordinaire aux criminels. 

— Si l'on me demandait de quel instrument il s'est 
agi, je répondrais, si bizarre que cela paraisse et sous 
réserve d'autopsie évidemment : une dague, telle que 
celles employées voici trois ou quatre siècles ! 

Tout le monde se regarda. 
Le jeune comte possédait une magnifique collection 

d'armes anciennes. L'assassin s'était-il emparé d'une 
de celles-ci ? Le malheureux Lindsay s'était-il armé et 
son arme avait-elle été retournée contre lui ? 

Ou bien ?... 
Le mystère s'épaississait de plus en plus. i £• 

CHAPITRE IV 

Ce fut un véritable soulagement que de voir arriver, 
vers dix heures du matin, l'inspecteur principal Pink-
ton, de Scotland Yard, accompagné de deux hommes. 

11 annonça la prochaine venue du juge d'instruction 
et de son greffier et se fit conduire sans retard vers le 
lieu où avait été découvert le crime, non le « lieu du 
crime » comme il s'empressa de le faire remarquer à 
Fauntleroy, qui l'accompagnait. 

— On ne sait jamais où a réellement été commis 
un crime, ajouta-t-il. Les assassins n'aiment pas lais
ser un cadavre à l'endroit où le sol peut parler. Ce 
n'est qu'en cas d'absolue nécessité qu'ils se résignent à 
donner à la police une aussi sérieuse indication. 

Les quatre hommes étaient arrivés sous le tilleul. 
— Quel dommage, murmura l'inspecteur sans cacher 

son (»-sappointement. Pour une fois que cela aurait pu 
être trop simple, il a fallu que tout le monde vienne 
piétiner par là. 

(à suivre) 

* * * * . 
decgfrïïnerce feoiê 

idemann 
Commerce division supérieure avec diplôme à la clô
ture ainsi que cours pour secrétaire privée, sténo-dac
tylographe, comptable et apprentis de commerce. 
Cours d'allemand pour étranger. Commencement des 
cours mi-octobre. 




